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     Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes 
 

L                                                Lundi 25 novembre 2013 

                                                                            

      « Des violences conjugales aux violences intrafamiliales : victimes,  
auteurs et enfants témoins » 

 
à la villa Aurélienne à Fréjus 

 
10h00 à 16h00 

 
- 9h30 : Entrée du public 
 
- 10h00 : Accueil de Madame Michèle GUILLERMIN, adjointe au Maire, déléguée à la politique 

sociale et au personnel, vice-présidente du CCAS, vice-présidente de la CAVEM 
 

- 10h05 : Ouverture de la conférence par Laurent Cayrel, préfet du Var 
 
 

Une affaire à trois : les racines de la violence dans la sphère des relations intimes 
 
- 10h15 –10h45 : Violences conjugales dans l’espace familial : de la mise en débat d’une 
nécessaire posture globale au cadre légal - Nathalie Darnaud, Juriste spécialisée en victimologie, 
chef de Projet pour le CIDFF - VAR. 

 
� Les violences au sein des couples 
� Les enfants exposés aux violences conjugales 

- 10h45 - 11h15 : De la problématique et des enjeux de la psychothérapie : Nathalie Rocailleux, 
psychologue-clinicienne, directrice d’AFL Transition – Toulon. 

� La femme, victime des violences 
� L’auteur, acteur des violences 
� Les enfants témoins ou/et victimes des violences 

 
11h15 - 11h45 : questions-réponses 

 
Déjeuner-rencontre pour les participants de 11h45 à 13h00 
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Protection et accompagnement de la femme, suivi de l’auteur et de l’enfant 

 
Prévention de la délinquance, justice et sécurité 

� 13h00 -13h10 : Le rôle des services de police : Christine ROUSSEL, brigadier- chef, 
responsable du groupe mineurs-violences conjugales et Fanny CONTESSO brigadier- chef. 

� 13h10 -13h20 : Engagement de poursuites pénales par Danielle Drouy Ayral, procureur de 
la République, TGI de Draguignan.  

 
� 13h20 – 13h30 : L’ordonnance de protection : Mérète TURLIN, vice présidente, Juge aux 

Affaires Familiales et juge des libertés et de la détention.    
 

La prise en charge de la femme, de l’auteur et de l’enfant 

 
� 13h30 – 13h40 : La prise en charge des femmes avec ou sans enfants – L’accueil de jour 

labellisé destiné aux femmes victimes de violences dans le couple par Nathalie Lesourd 
et Claire Delorme d’AFL Transition. 

 
� 13h40 – 13h50 : Le protocole de suivi et d’accompagnement juridique, social et 

thérapeutique des auteurs : Alexandrine Sanchez, psychologue. 
 

� 13h50 – 14h00 : Les enfants confiés à l’Aide sociale à l’Enfance : Carole PETIT, 
responsable de la cellule écoute et vigilance ; Claude PAGE, responsable du service des 
informations préoccupantes ; Cécile CANANZI GUILLAUME, responsable de la résidence 
mère enfant du CDE. 

14h00 – 14h30 : questions-réponses 

 

La nécessité du travail en réseau de professionnels spécialisés : 
 

Sensibilisations et formations des professionnels : les conditions pour dynamiser les réseaux 
 

� 14h30 – 14h40 : Les formations pluridisciplinaires point sur la formation « violences faites 
aux femmes » par Laurence Masson, directrice du CIDFF. 

 
� 14h40 – 14h50 : Présentation du dispositif d'accueil et de prise en charge des victimes 

au commissariat de Toulon. Mélissa Bourne, psychologue de la Direction Départementale 
de la Sécurité Publique du Var. 

  
� 14h50 – 15h00 : La recherche d’une méthodologie de travail pour améliorer le suivi et 

l’accompagnement des femmes victimes de violences et leurs enfants : présentation par 
Marie Bruneau, directrice de AVRE. 

 
L’organisation de l’hébergement pour les femmes victimes de violences avec ou sans enfants 

 
� 15h00 – 15h10 : De la mise à l’abri au travail partenariat organisé entre le SIAO et les 

associations intervenantes auprès des trois publics – Sylvain Renouf. 
 

� 15h10 – 15h20 : L’exemple d’un dispositif : appartement pour femmes victimes de 
violences avérées à Draguignan par François Maturin, directeur de l’AVAF. 

 
� 15h20 – 15h30 : L’accueil et l’accompagnement des femmes victimes de violences dans 

un CHRS : Michèle Beauné, directrice de La Respelido à Toulon. 
15h30 - 16h00 : questions - réponses 


